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Achat en ligne : « C’est décidé, cette année j’achète sur le Net ! ! » 
 

En cette fin d’année, nombreux sont ceux qui utiliseront la méthode 2.0 pour gâter 
leurs proches de cadeaux. S’il est vrai que cette méthode est rapide, confortable et 
parfois même moins onéreuse, il ne faut pas oublier les réflexes à avoir lors des 
achats en ligne. 
 
Juridiquement, l’achat sur le net est appelé « contrat à distance ». Il s’agit d’un 
contrat conclu entre un professionnel et un consommateur sans leur présence 
physique simultanée. Le contrat peut être conclu avec des techniques de 
communication telles que le téléphone ou Internet. 
 

Un cadre existe pour protéger le consommateur dans ses achats.  
En effet, le professionnel doit informer le consommateur sur les caractéristiques essentielles du bien avant la conclusion 
du contrat. C’est notamment le cas du prix, des modalités de livraison, du droit de rétractation, de l’identité de l’acheteur 
et de ses coordonnées. 
 
De plus, après la signature du contrat, le professionnel en fournit la confirmation du contrat avec les informations 
susmentionnées sur un support durable et dans un délai raisonnable, c’est-à-dire au plus tard lors de la livraison. 
Le consommateur, quant à lui, a le droit de recevoir le produit dans le délai indiqué, à défaut au plus tard 30 jours après 
l’acceptation du contrat.  
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Cher(e)s ami(e)s, 
"
 

Acheter en ligne : moins fatiguant que de faire les magasins en cette 
période où chacun pense aux cadeaux de Noël, pratique, rapide, ne 
pas se faire bousculer, ne pas attendre aux caisses, des avantages qui 
incitent à rester chez soi, bien au chaud pour faire ses achats. 
 

Néanmoins, l’ORGECO Grand Paris vous invite a bien vous 
informer des procédures à respecter afin de ne pas avoir de 
mauvaises surprises. 
 

La rubrique « Du côté juridique » ci-dessous, vous informe sur les 
tenants et les aboutissants de la procédure. Soyez vigilants ! 
 
Nous vous souhaitons une bonne fin d’année 2017 et vous donnons 
rendez-vous en 2018. 

 
 
Elyane Zarine 
Présidente et son Equipe 



Les mauvaises surprises de l’achat en ligne  

!  Les Points Conseil Budget (PCB)  

Le remède 
 

Mais les achats en ligne ne sont pas de bons 
souvenirs pour tous. Du produit livré qui ne 
correspond pas à l’article consulté – 
juridiquement appelé défaut de conformité - à 
celui que l’acheteur trouve finalement 
superflu, autant de raisons de refuser de le 
garder.  
 

Dès lors que l’achat du produit a été fait sur Internet - voire par téléphone – il est possible de le retourner.  
 

Il s’agit du droit de rétractation  
 

Pour ce qui relève de la procédure, le consommateur a 14 jours à compter de la réception du produit pour le renvoyer au 
professionnel, et ce, sans donner d’explication au vendeur. De plus, ce délai peut être prolongé si le professionnel n’a pas 
informé le consommateur de l’existence de ce droit de rétractation. Dans ce cas, le consommateur pourra se rétracter 
durant 12 mois. 
Pour exercer ce droit, il y a une procédure à suivre. Le consommateur doit recevoir du vendeur un formulaire de 
rétractation lors de la réception du bien. Il convient de retourner ce formulaire de rétractation au professionnel. Si aucun 
formulaire ne lui a été transmis, il est possible de manifester par écrit sur un papier libre, sa volonté non équivoque de se 
rétracter.  
De son côté, le professionnel qui réceptionne ce formulaire doit communiquer un avis avec accusé de réception de la 
demande de rétractation. Le consommateur peut alors retourner le bien.  
Le vendeur quant à lui, rembourse au consommateur toutes les sommes versées, c’est-à-dire le prix du bien et les frais de 
livraison. Audrey Maillot 

Certaines situations difficiles ont conduit en mars 2016 à mettre en place des points d’accueil pour 
aider les personnes en difficulté et leur permettre ainsi l’amélioration de la gestion de leur budget et 
d’éviter un surendettement. 
Ce dispositif est labélisé par l’Etat et fonctionne en partenariat, Etat, associations, établissements 
bancaires, état civil. 

L’expérimentation a couvert 4 territoires : 
o Les Hauts de Seine 
o Le Grand Est 
o L’Ile-de-France  
o L’Occitanie 

 
Les conseils prodigués sont gratuits, confidentiels.  
 

Ils s’adressent à tous ceux qui pensent se trouver dans des situations financières difficiles et qui peuvent ne pas être 
suivis par les services sociaux. 
Il n’y a pas d’accueil physique. 
 
ENGIE et les Points Conseils Budget 
 

ENGIE se positionne en acteur contre la précarité et pour le progrès dans la gestion budgétaire des partenaires et des 
clients. 
 

De cette façon ENGIE souhaite anticiper les difficultés financières des clients, mais aussi rendre l’aide apportée par le 
PCB accessible aux personnes qui ont des horaires de bureau, faciliter la mise en place des délais de paiement et 
organiser une prise en charge globale, personnalisée et approfondie pour les familles en difficulté financière, qui 
subissent un accident de la vie, qui résident dans des logements en mauvais état, qui ne parviennent pas à gérer leur 
budget ou leur consommation. 
 

L’entreprise participe au fonds solidarité logement (FSL) au chèque énergie, à la médiation sociale à travers les PIMMS 
etc .. Audrey Maillot 
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Les PCB sont de deux types  
 

PCB 1 : Service physique, de proximité qui conseille, informe et 
accompagne les personnes dans ces procédures de surendettement 
PCB 2 : Service financé par des créanciers qui intervient à 
distance entre les personnes en difficulté et leurs financiers.  



!   Les « nuisances » chez Soi"
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" Voyager en Bus  

 La loi Macron en 2015 a permis la libéralisation du marché. 
 

Dans l’hexagone 
Le principe est attractif, il est de plus en plus connu car aujourd’hui il est le 
plus économique, moins cher que la SNCF ou la voiture en transport terrestre. 
De nombreuses enseignes se sont lancées sur ce marché et se font concurrence. 
Pour ce faire, en dehors des tarifs qui peuvent être concurrentiels selon les 
compagnies, la finalité à bord évolue : sièges inclinables, wifi gratuite, mobile 
qui peut être rechargé et possibilité de se restaurer, les opérateurs desservent 
des grandes villes comme Lyon, Marseille, Toulouse, Strasbourg, plus de 100 
destinations en France. 

Mais, il ne faut pas ignorer que les trajets entre deux villes peuvent être longs. 
 
A travers l’Europe 

Non seulement connu pour les voyages en France, voyager en bus à travers l’Europe est de plus en plus 
plébiscité. 
En effet, les français privilégient le coût à la rapidité du voyage. 
Le Centre Européen des Consommateurs (CEC) rappelle que l’Europe a créé des droits pour les voyageurs 

en bus en cas d’annulation ou de retard de plus de 2 heures et au-delà de 250 kms : 
- Poursuite du voyage ou remboursement du prix du billet  
- Compensation équivalente à 50 % du prix du billet si le transporteur ne propose pas le choix de l’Europe 
- Dès 1 h 30 de retard selon certaines conditions, il est offert des rafraichissements, des repas, un hébergement. 

 
Le CEC donne quelques conseils pratiques concernant le voyage en 
lui-même, les indemnisations. 
, bien choisir les horaires de départ, penser aux correspondances, 

aux changements de bus, aux embouteillages. Vérifier le lieu de 
départ du bus. 

, Rester attentif au temps de pause afin de ne pas voir le bus 
partir…..le conducteur ne compte pas les passagers….. 
Surveiller les bagages, ne pas y mettre des objets de valeur et si possible avoir fait une photo des contenus. 

, La responsabilité du transporteur n’est pas engagée en cas de vol. Déposer plainte et transmettre une réclamation 
avec les factures des objets volés au transporteur. 

, Ne pas oublier le passeport ou la carte d’identité. 
, Ne pas oublier de donner au mineur qui voyage seul le document officiel d’identité, l’autorisation de sortie du 

territoire 
,  Indemnisation en cas de dommages corporels ou décès ou perte de bagages suite à un accident de bus. 
, Pas d’indemnisation en cas de retard dû aux embouteillages sur la route. 

Source informations Europe : CEC www.cec-zev.eu 

Qui n’a pas subi les incivilités de ses voisins ? 
 

Les talons sur le parquet, le marteau qui enfonce les clous, la perceuse qui fait trembler les murs, le chien 
qui hurle à la mort car laissé seul dans l’appartement, les mauvaises odeurs qui voyagent par les tuyaux et 
qui véhiculent les plats cuisinés et autres senteurs très désagréables, les tapages nocturnes pour ne citer 
que quelques uns des troubles qui gâchent les moments de tranquillité auxquels chacun aspire quand il 
est chez lui. 

 

Alors que faire ? 
Dans un premier temps, essayer de s’entendre avec les acteurs des troubles de voisinage. Faire des propositions d’amélioration 
le cas échéant, faire un courrier en recommandé. 
Si aucune amélioration n’est constatée : 

! Pour un locataire : prévenir le propriétaire 
! Pour un propriétaire : prévenir le syndic 

En dernier ressort, prévenir la police ou la gendarmerie. 
Il faut savoir que les conséquences peuvent être lourdes et déboucher sur des amendes, voir même des résiliations à échéance 
des contrats. 



!   Trucs & Astuces"
!

ORGANISATION GENERALE DES CONSOMMATEURS  
Grand Paris - 3 rue Tourneux 75012 PARIS 
Tél : (33) 01 44 75 53 68   
Site internet :  www.orgeco-grandparis.fr 
Courrier électronique : orgeco@orgeco-grandparis.fr 

!
 

Directrice de la publication : Elyane Zarine 
Concept maquette : Pierre Marx 
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Bananes 
Ne les mettez pas dans le réfrigérateur, elles n’aiment pas et ne se conserveront pas.  
Dans une salade de fruits, arrosées d’un jus de citron, elles ne noirciront pas. 
"
"
"
Viande et poisson à fariner avant cuisson 
Prendre un sachet congélation, y verser de la farine. 
Mettre le poisson ou la viande dans le sachet. Mélanger. 
C’est propre et ça va vite. 
 
"
"
Camembert 
Pour garder un camembert au frigidaire et éviter qu’il coule. 
Rangez-le dans son papier d’origine, la boîte verticale et le côté coupé vers le haut. 
'
'
Salade 
Bien lavée, essorée, elle peut se garder au réfrigérateur, dans une boîte hermétique  
ou un sac congélation au moins une dizaine de jours. 
 


